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EDF Entreprises
Direction Commerciale Régionale
TSA 54001
59049 LILLE CEDEX

Relation Client PME - Professionnels

Du lundi au vendredi de 8h à 17h45
Téléphone : 0810 333 668

(0810 EDF NOU)
Coût d’un appel local : 0,078 € + 0,028 €/min

www.edfentreprises.fr

Dépannage électricité 24h/24 : 0 972 675 059
(Prix d’un appel local)

Compte commercial : 1-HB91-412
Compte de facturation : 5060915951

FLX00400025503082-07RNRD01

ASSOCI ATI ON 7 LI EUES
7 RUE VOLTAI RE
59370 MONS EN BAROEUL

Nom du client : ASSOCIATION 7 LIEUES
Lieu de consommation : 16 RUE PASTEUR

59650 VILLENEUVE D ASCQ

Facture 34374629 du 04/01/2014

A défaut de paiement à la date prévue, le
montant TTC dû sera majoré de
pénalités pour retard au taux annuel de
8,50 % et d’une indemnité pour frais de
recouvrement par facture de 40,00 €.

Retrouvez l’ensemble de nos offres,
des tarifs et autres informations sur la
gestion de votre énergie sur
www.edfentreprises.fr

Tout sur vos démarches, vos droits et
les économies d’énergie
www.energie-info.fr, le site d’information
des pouvoirs publics.
0 810 112 212 (Coût d’un appel local)
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Montant Hors T.V.A. : 2 985,34
Total T.V.A. (payée sur les débits) : 562,85
Total TTC en euros (détails au verso) : 3 548,19

Compte tenu de la situation de votre compte,
vous serez prélevé d’un montant de : 8 574,22 €

à partir du : 20/01/2014

sur le compte : FR 76 15629 02719 00054077301 66

Aucun escompte n’est accordé pour paiement anticipé

Prochaine facture vers le 04/03/2014

Votre facture évolue : Pour découvrir votre nouvelle facture et les nouveaux services associés
comme la Facture Electronique, connectez-vous sur votre espace www.edfentreprises.fr
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Facture 34374629 du 04/01/2014

Document à conserver 10 ans
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Référence de votre contrat : 1-9XL-1936 Souscrit depuis le : 07/01/2010
Tarif Bleu pour clients non résidentiels Option Base 18kVA : Prix réglementés Ancienne référence : 3033005400029

Site : ASSOCIATION 7 LIEUES 16 RUE PASTEUR 59650 VILLENEUVE D ASCQ
Réf. Acheminement Electricité : 01180463036321

Données comptage
Identifiant de comptage : 462 Coefficient de lecture : 100
Type de compteur : Compteur Electro-Mécanique
Puissance souscrite actuelle (kW ou kVA) : 18,0

Index de fin de période relevés (en gras) ou estimés en kWh
Période Index de début Index de fin
Base 21078 le 18/10/2013 46593 le 03/01/2014

Évolution de votre consommation en kWh

Jan 13 Avr 13 Juil 13 Oct 13 Jan 14

16422

25515

Prochain relevé vers le 16/06/2014
Auto-relève permise du
07/02/2014 au 16/02/2014 Consommation d’après index de fin estimés

TVA si
différente du
taux normal Electricité : consommations et abonnements Quantité Prix unitaire Montant HT (€)

5,50 Abonnement du 01/12/2013 au 28/02/2014 17,53 €/mois 52,59
Electricité Période unique du 18/10/2013 au 02/01/2014 25 515 kWh 8,900 c€/kWh 2 270,84

Total Electricité : consommations et abonnements (HT) 2 323,43
Total consommations facturées 25 515 kWh
Part fixe de l’acheminement versé par EDF au gestionnaire de réseau 23,91 €
Part variable de l’acheminement versé par EDF au gestionnaire de réseau 829,13 €

Taxes et contributions Assiette Montant (€)
Contribution au Service Public de l’Electricité du 18/10/2013 au 31/12/2013 24 852 kWh 1,350 c€/kWh 335,50
Contribution au Service Public de l’Electricité du 01/01/2014 au 02/01/2014 663 kWh 1,650 c€/kWh 10,94
Taxe Départementale sur la Conso. Finale d’Electricité du 18/10/2013 au 31/12/2013 24 852 kWh 0,311 c€/kWh 77,29
Taxe Départementale sur la Conso. Finale d’Electricité du 01/01/2014 au 02/01/2014 663 kWh 0,317 c€/kWh 2,10
Taxe Communale sur la Conso. Finale d’Electricité du 18/10/2013 au 31/12/2013 24 852 kWh 0,621 c€/kWh 154,33
Taxe Communale sur la Conso. Finale d’Electricité du 01/01/2014 au 02/01/2014 663 kWh 0,621 c€/kWh 4,12

5,50 Contribution Tarifaire d’Acheminement 23,91 27,04% 6,47

Total Taxes et Contributions 590,75

Pénalités de retard de paiement (intérêts moratoires) non soumises à la TVA Montant HT (€)
Non soumis Intérêts pour retard de paiement de la facture 30902592 du 19/10/2013 31,16
Non soumis Indemnité forfaitaire pour la facture 30902592 du 19/10/2013 40,00

Total des pénalités de retard 71,16

Total HTVA pour le site 2 985,34

TVA Assiette
Total non soumis à la TVA 71,16
TVA à 5,50% 59,06 3,25
TVA à 19,60% 2 855,12 559,60

Total TVA pour le site 562,85

Total TTC pour le site 3 548,19

Vous bénéficierez en 2014 d’un bilan annuel de vos dépenses d’électricité. Pour être informé de sa mise à disposition, il suffit d’activer votre espace
Client sur www.edfentreprises.fr, en haut à droite de l’écran d’accueil.

EDF (ICS : FR47EDF001007) passe au format bancaire européen SEPA. Cela ne nécessite aucune démarche de votre part. Votre Référence Unique de
Mandat est ++MA7100731656. Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.sepafrance.fr.

Conformément à l’article L441-6 du code de commerce, l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 € fixée par décret est insérée à l’article "
Paiement des factures " des Conditions Générales de Vente disponibles sur le site edf.fr.

Origine 2012 de l’électricité vendue par EDF 80,4 % nucléaire, 12,5 % renouvelables (dont 7,8 % hydraulique), 3,1 % charbon, 2,4 % gaz, 1,2 % fioul,
0,4 % autres. Indicateurs d’impact environnemental sur www.edf.com
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Vos références
Compte commercial : 1-HB91-412
Compte de facturation : 5060915951 Facture 34374629 du 04/01/2014
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En cas de litige lié à l’exécution de notre contrat, si votre réclamation écrite auprès de EDF n’a pas permis de régler le différend dans un délai de
deux mois, vous pouvez saisir le médiateur national de l’énergie. Toutes les informations sur www.energie-mediateur.fr.
Adresse postale : Médiateur national de l’énergie – Libre réponse n°59252 – 75443 Paris Cedex 09

Délai de préavis de résiliation du contrat : aucun au-delà de la première année contractuelle.
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